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 Castelnau d’Aude, le 15/12/2025 

 

Compte rendu conseil municipal du 15 Décembre 2025 

Présents : BARTHES Gilles, GUILLE Stéphane, MONTEL Nathalie, MUNOZ Bénédicte, PEDREGOSA 

Fernand, REBOLLEDO Franck, VILLAC Béatrice 

Absents excusés : ALI Agnès, BRUSSOLO Christophe, COMBES Célia, MERLOS Jean-Joseph 

Secrétaire de séance : MONTEL Nathalie 

 

1. DM Mairie :  
Transferts techniques de charges sur les budgets fonctionnement et 
investissement 
Contre :   0                 Abstention :   0                              Pour : 7 

 

2. DM eau et assainissement :  
Transferts techniques de charges sur le budget investissement 
Contre :   0                 Abstention :   0                              Pour : 7 
 

3. Tableau de classement des voies communales : 
Pour validation 
Contre :   0                 Abstention :   0                              Pour : 7 
 

4. Délibération AC 2025 :  
Fixation libre de l’attribution de compensation 2025 
Contre :   0                 Abstention :   0                              Pour : 7 
 

5. Délibération Dotation Réseau 11 : 
Rattrapage de factures EDF non réclamées d’un montant de 18 462,89 € pour la 
bâche de reprise. 
Contre :   0                 Abstention :   0                              Pour : 7 
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6.  Compte Professionnel de Formation :  
Fixé à 750 € par an et par agent. 
Contre :   0                 Abstention :   0                        Pour : 7 
 

7. Compte Epargne Temps : 
Pour être payer, il faut un minimum de 15 jours et un maximum de 30 jours.  

Contre :   0                 Abstention :   0                        Pour : 7 
 

8. La Gazette :  
Présentation de la maquette de la gazette municipale 2025 

 Questions diverses :  

. Mise en service du premier point de collecte concentré au stade. Les foyers 

concernés ont été informés par un flyer. Mise en service prévue le 19/12/2025 

Deux autres sont programmés dans les années à venir. 

. L’agence de l’eau va changer le taux de la redevance pour la consommation 

d’eau potable qui devrait passer de 0,43 à 0,39. La municipalité vote pour 

appliquer la baisse de ce taux. 

Contre :   0                 Abstention :   0                        Pour : 7 
 
. Possibilité d’anticiper sur le budget investissement 2026 en délibérant pour un 
montant de 7 000 € 
Contre :   0                 Abstention :   0                        Pour : 7 
 
. Achat de la bergerie de Guillot : le futur propriétaire s’est présenté en mairie 
pour savoir si on pouvait lui céder la parcelle qui est située devant. Un parking 
est prévu à cet endroit, ce n’est donc pas possible. 
 

Prochain conseil : le mardi 20 janvier 2026 à 18h 

  

La secrétaire de séance                                                    Le Maire 

Nathalie MONTEL                                                              Gilles BARTHES 

 

 

 


